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Tableau récapitulatif des écarts 

Numéro Contenu 

E1 La mission constate que le projet d’établissement transmis par 

l’établissement couvre la période 2017-2021. Aussi, à la date du contrôle, 

celui-ci est échu. Par conséquent, la mission constate que l’établissement 

ne dispose d’aucun projet d’établissement en l’espèce ; ce qui contrevient 

à l’article L311-8 du CASF. 

E2 Aucun document relatif au MEDCO n’a été transmis. Aussi, la mission en 

conclu que l’établissement ne dispose d’aucun MEDCO ; ce qui contrevient 

à l’article D312-156 du CASF. 

E3 La mission constate qu’il n’y est aucunement précisé que le président doit 

assurer l'expression libre de tous les membres du CVS conformément à 

l’article D. 311-9 du CASF. 

E4 La mission constate un manque de  ETP dans l’équipe des AS/AES/AMP. 

De plus, elle constate la présence de personnels non-qualifiés, avec 2 ETP 

d’ASH exerçant les fonctions d’AS/AES/AMP au sein de l’équipe 

AS/AES/AMP. Par conséquent, en raison de l’insuffisance du nombre 

d’AS/AES/AMP pour assurer une prise en charge de qualité, ainsi que de 

l’affectation de personnel non-qualifié à la prise en charge des résidents, 

l’établissement contrevient aux alinéas 1° et 3° de l’article L.311-3 et aux 

articles D.451-88 du CASF et L.4391-1 du CSP. 

E5 Aucun compte rendu de la CCG n’a été transmis à la mission. De ce fait, 

elle conclut à l’inexistence de la CCG ; ce qui contrevient à l'article D312-

158, 3°du CASF et à l’Arrêté du 5 septembre 2011 relatif à la commission 

de coordination gériatrique. 

E6 La mission constate que sur les 8 médecins traitants qui interviennent à 

titre libéral au sein de l’établissement, 5 n’ont pas conclu le contrat-type 

prévu par l’article R.313-30-1 du CASF ; ce qui contrevient à l’article 

précité. 

 

Tableau récapitulatif des remarques 

Numéro Contenu 

R1 L’établissement est doté d’un plan de formation pour les années 2022, 

2023 et 2024. Au regard de ces plans, la mission constate l’absence de 

réalisation et de prévision de formation diplômante. Or, la mission a relevé 

la présence de  ASH FF en CDI. Aussi, la mission s’interroge sur cette 



Numéro Contenu 

situation et encourage l’établissement à faire évoluer via un plan de 

qualification ces catégories de professionnels à l’avenir. 

 
Conclusion 
 
Le contrôle sur pièces de l’EHPAD Le Clos Saint Jean, géré par DOMUSVI a été réalisé le 4 

octobre 2024 à partir des réponses apportées et des documents transmis par 

l’établissement. 

La mission d’inspection a constaté le respect de la réglementation et des recommandations 

de bonnes pratiques professionnelles en matière de : 

- Gouvernance : 

Conformité aux conditions d'autorisation 

Elle a cependant relevé des dysfonctionnements en matière de : 

- Gouvernance : 

Management et Stratégie 

Animation et fonctionnement des instances 

- Fonctions support 

Gestion des ressources humaines (RH) 

- Prises en charge 

Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 

Ces constats nécessitent que le gestionnaire et la Directrice de l’établissement engagent 

rapidement des actions de correction et d’amélioration. 

 

 

 
 

 
 

 


